
���������������	
������
�
��
�	��������
�������
	��
��

Docteur Patrick DULBECCO 
Adjoint au Maire, Délégué à la Santé à l’Environnement et au 

Développement Durable.
Mairie d’Antibes Juan les Pins



Le Cap d’Antibes partage le littoral en deux baies : la Baie des Anges et
la Baie de Golfe-Juan. A chaque zone correspond un bassin versant et 
un hydrodynamisme particulier.

II-- PRESENTATION DU LITTORALPRESENTATION DU LITTORAL



Antibes Juan-Les-Pins est la première ville du Dépa rtement par l’étendue de ses 
côtes : 23 km. 

Tous les types côtiers sont présents sur notre litt oral : 

� Plage de sable, artificielle ou naturelle (7 km au total) : 

Juan Les PinsJuan Les Pins La GravetteLa Gravette

GaroupeGaroupe

SalisSalis

1- DIVERSITE DU LITTORAL 

II-- PRESENTATION DU LITTORALPRESENTATION DU LITTORAL



Antibes Juan-Les-Pins est la première ville du Dépa rtement par l’étendue de ses 
côtes : 23 km. 

Tous les types côtiers sont présents sur notre litt oral : 

� Plage naturelle de galets entre le Fort Carré et Vil leneuve Loubet (7 km au 
total) :

1- DIVERSITE DU LITTORAL 

II-- PRESENTATION DU LITTORALPRESENTATION DU LITTORAL



CapCap

II-- PRESENTATION DU LITTORALPRESENTATION DU LITTORAL

Antibes Juan-Les-Pins est la première ville du Dépa rtement par l’étendue de ses 

côtes : 23 km.

Des côtes rocheuses 

comportant de nombreuses 

anses sous les remparts de la 

vieille ville et autour du Cap 

d’Antibes.

1- DIVERSITE DU LITTORAL 

Tous les types côtiers sont présents sur notre litt oral : 



Une cartographie des biocénoses marines a été réalis ée.

2 - LE MILIEU MARIN, UNE RICHE BIODIVERSITE

Patrimoine naturel de qualité et peu altéré.

L’intégralité de notre littoral fait l’objet d’une p roposition de classement en Natura
2000.   

II-- PRESENTATION DU LITTORALPRESENTATION DU LITTORAL





IIII-- LL’’ENVIRONNEMENT URBAINENVIRONNEMENT URBAIN

La Commune d’Antibes compte :

� population de 75 000 habitants. Cette 

population double en période estivale.

� sur une superficie de 2648 ha. 

� 23 km de linéaire côtier.



IIII-- LL’’ENVIRONNEMENT URBAINENVIRONNEMENT URBAIN

2 – ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Caractéristiques :

Antibes dispose d’un réseau d’assainissement 
séparatif géré en régie et d’une station 
d’épuration certifiée ISO 14001 dont la gestion 
est assurée en délégation par Veolia Eau.

Le système de collecte des eaux usées est 
composé de 175 km de réseaux gravitaires, de 38 
stations de pompage et de 20 km de 
canalisations de refoulement.

Le réseau d’eaux usées permet d’assainir 75% 
du territoire communal (soit 2.648 ha).

Moyens :

Les réseaux  sont exploités par le service de 
l’assainissement collectif de la Ville d’Antibes 
comportant 56 agents et les moyens techniques 
nécessaires.



IIII-- LL’’ENVIRONNEMENT URBAINENVIRONNEMENT URBAIN

3 – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Caractéristique :

Les zones relevant de l’assainissement non 

collectif couvrent environ 12% de la population 

communale. Cela correspond 

approximativement à 3000 dispositifs d’ANC.

Moyens :

Un SPANC effectue le suivi et les contrôles de 

ces équipements



IIII-- LL’’ENVIRONNEMENT URBAINENVIRONNEMENT URBAIN

4 – EAUX PLUVIALES

Caractéristiques :

La Commune au travers de son P.P.R.I., d’une Déclar ation d’Intérêt 
Général (D.I.G.) et de son Règlement d’assainisseme nt pluvial, s’est 
donnée les moyens d’intervenir même dans le domaine  privé avec 
deux objectifs principaux :

� La gestion du risque inondation

� La diminution des apports polluants dans les vallon s et 
ouvrages pluviaux par temps sec et par temps de plu ie.

Le réseau pluvial principal est structuré autour de 45 km de vallons 
et fossés et 160 km de réseaux couverts.

Moyens :

Ces deux missions sont de façon opérationnelle à la charge du 
Service Eaux Pluviales (24 agents) qui gère et entr etient les 
ouvrages, et assure la mise en œuvre et le respect  des règlements.



IIIIII-- PROBLEMATIQUE DE PRPROBLEMATIQUE DE PR ÉÉSERVATION DES EAUX SERVATION DES EAUX 
LITTORALESLITTORALES

La qualité du milieu marin est intimement liée aux a pports continentaux.

Par temps sec :

� incident sur les réseaux provoquant des déversement s (panne électrique, 
travaux sur les ouvrages, obturation des réseaux…).  

� Déversements délictueux (vidange de fosse septique,  dépotage 
d’hydrocureur…)

Par temps de pluie : 

� mise en charge des réseaux d’assainissement, 

� curage des vallons,

� eaux de ruissellement avec une charge polluante imp ortante dans nos 
régions très urbanisées au sol imperméabilisé.

1- ORIGINE



Ces rejets en période d’étiage ou de pluie sont drai nés par le réseau 

pluvial et s’évacuent en mer par les exutoires naturels  ou artificiels :   

� fleuve côtier, 

� vallon, 

� ouvrages pluviaux, 

� émissaires, …

2- VECTEURS DE POLLUTION 

79 ouvrages sont recensés et déclarés au titre de la l oi sur l’eau.

IIIIII-- PROBLEMATIQUE DE PRPROBLEMATIQUE DE PR ÉÉSERVATION DES EAUX SERVATION DES EAUX 
LITTORALESLITTORALES



La dégradation de la qualité des eaux est donc observé e dans les zones 

de baignade situées à proximité des principaux rejets côtiers.

3- POINTS D’IMPACT 

La Commune a mis en place une politique de traiteme nt 

et de résorption de ces pollutions urbaines.

IIIIII-- PROBLEMATIQUE DE PRPROBLEMATIQUE DE PR ÉÉSERVATION DES EAUX SERVATION DES EAUX 
LITTORALESLITTORALES



1- TRAITEMENT DES EAUX USEES 

L’usine de traitement des eaux usées a été la premiè re au monde à recevoir une 
certification ISO 14001 concernant son management e nvironnemental. C’est un outil 
de haute technicité qui traite l’intégralité des eaux  collectées sur notre Commune (40 
500 m3 d’eau par jour). 

L’usine, située à moins de 100 mètres de la plage de  la 
Salis, est intégrée au site ; sa toiture est végéta lisée et un 
système de traitement de l’air permet de préserver le 
voisinage des mauvaises odeurs. 

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINGESTION DES REJETS URBAIN



2- GESTION DES EAUX PLUVIALES

Durant la période estivale, les eaux pluviales et l es eaux parasites sont interceptées 

et envoyées vers le réseau d’eaux usées, soit : 

� Par pompage (mini-stations d’étiage) : une sonde permet d’arrêter le 

pompage lors des évènements pluvieux importants (ni veau d’eau très haut). 

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS

� Gravitairement : un clapet anti-retour 

permet d’une part d’éviter le délestage 

d’eaux usées vers le milieu récepteur, 

et d’autre part d’empêcher l’intrusion 

des eaux pluviales dans le réseau 

d’eaux usées lorsque celui-ci est en 

charge.



3- SURVEILLANCE DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT

Les principales stations de relevage des eaux usées  (28 stations de relevage) , la 

STEP et certains réseaux d’E.U sont équipés de disp ositif de télésurveillance et 

d’autosurveillance (12 déversoirs d’ouvrage) permet tant d’estimer en temps réel 

leur fonctionnement et les flux polluants rejetés.

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS



4- RECHERCHE ET IDENTIFICATION DES POLLUANTS

La Commune a mis en place une politique d’identific ation et de résorption 
des rejets polluants. Pour cela la Ville dispose :

� d’agents du pluvial, de l’assainissement et de l’en vironnement 
assermentés pour faire respecter le Règlement Municipal 
d’Assainissement et le Code de la Santé Publique

� de moyens analytiques d’identification des polluant s physico-
chimiques ou bactériologiques.

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS



5- MOYENS OPERATIONNELS DE LUTTE CONTRE LES 
POLLUTIONS

Un plan dit « infrapolmar » a été développé afin de lutt er contre les pollutions 

accidentelles tels que les déversements d’hydrocarb ures ou polluants chimiques 

dans les cours d’eaux et vallons.

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS

La Commune dispose d’une équipe formée 

par le CEDRE et des moyens techniques 

nécessaires :

� Barrage anti-pollution,

� Écrémeur d’hydrocarbure,

� Produits oléophiles.



6- LUTTE CONTRE LES MACRO-DECHETS 

Dans le cadre d’une structure intercommunale, un ba teau dépollueur collecte les 

macro-déchets flottants de mai à septembre. 

Outre la collecte de ces macro-

déchets, ce bateau permet le 

traitement des pollutions de type 

hydrocarbure qui peuvent 

ponctuellement arriver sur nos 

côtes.

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS



7- POLITIQUE DE GESTION GLOBALE DU LITTORAL 

La Commune s’est engagée dans une démarche globale et cohérente sur le milieu 

marin : CONTRAT DE BAIE

Le contrat de baie est un outil de programmation et  de mobilisation de moyens 

financiers promu par le SDAGE. Il a pour finalité le  maintien ou la restauration de la 

qualité des milieux aquatiques en relation avec la s atisfaction des usages 

(préservation de la qualité des eaux de baignade, lu tte contre les pollutions, 

érosion des côtes, valorisation des milieux aquatiq ues…).

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS

La résolution de certaines problématiques, telles q ue les apports par les bassins 

versants, ne peut être envisagée à la seule échelle communale.



L’assainissement

Les usages

La baignade

Les biocénoses

Les bassins 
versants

7- POLITIQUE DE GESTION GLOBALE DU LITTORAL 

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS

La Commune participe à deux démarches, le Cap d’Anti bes séparant deux zones 
homogènes : 

� Contrat de baie du Cap d’Antibes à Cap d’Ail,



7- POLITIQUE DE GESTION GLOBALE DU LITTORAL 

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS

La Commune participe à deux démarches, 

le Cap d’Antibes séparant deux zones 

homogènes : 

� Contrat de Baie des Golfes de Lérins



OBSERVATOIRE MUNICIPALE DU LITTORAL DURABLE :

Placé sous l’égide de l’Elu à l’Environnement, cet ob servatoire réunit tous les Elus 
et services municipaux intervenant sur le littoral :

� Aménagement
� Entretien 
� Sécurité
� Animation 
� Sport
� Port
� Tourisme
� Économie

Il a pour but de mettre en cohérence les actions en treprises par la Commune, de 
faciliter la communication et la réflexion en inter ne sur ces projets ainsi que de 
favoriser la concertation et l’information de tous les acteurs socio-économiques 
concernés.

7- POLITIQUE DE GESTION GLOBALE DU LITTORAL 

IVIV-- GESTION DES REJETS URBAINSGESTION DES REJETS URBAINS



Les efforts engagés par la Commune se 

traduisent par une  bonne qualité des eaux 

de baignade et l’obtention du Pavillon Bleu  

(Antibes est la Commune de France à avoir 

le plus de plages labellisées, 16 en 2009)

UNE BONNE QUALITE GLOBALE DES 
EAUX

VV-- BILAN QUALITE DES EAUX DE BAIGNADEBILAN QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE



Dans cette optique et afin d’anticiper cette Direct ive, Antibes s’est engagé :

� Certification de son dispositif de gestion de la qu alité des eaux de baignade,

� Programme du pôle de compétitivité mer : GIRAC, Gest ion Intégrée des 

Rejets d’Assainissement Côtier.

Même si la gestion des réseaux est en constante opt imisation, un certain nombre de 

points critiques sont connus sur la Commune qui néc essitent une attention et une 

gestion particulière par temps de pluie. 

Cet effort particulier est notoirement attendu en a pplication de la Directive 

Européenne 2006/7/CE sur la gestion de la qualité des eaux de baignade applicable 

par phase à partir de la saison 2010.

VV-- BILAN QUALITE DES EAUX DE BAIGNADEBILAN QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE



CERTIFICATION DU CERTIFICATION DU 

DISPOSITIF DE GESTION DISPOSITIF DE GESTION 

DE LA QUALITE DES EAUX DE LA QUALITE DES EAUX 

DE BAIGNADEDE BAIGNADE



VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

En 2008 le MEEDAT et l’ANEL ont élaboré un référenti el de certification du type ISO 

14001- sur le dispositif de gestion de la qualité des  eaux de baignade.

C’est un outil permettant :

� d’anticiper les dispositions de la Directive Eaux d e Baignade de 2006, 

� d’optimiser les moyens de maîtrise des rejets urbai ns 

� développer les dispositifs d ‘alerte et d’informati on du public .

Début 2009, Antibes s’est lancé dans ce travail de c ertification pour une application 

des procédures  durant cette saison estivale et  un  audit à l’automne.



S’agissant d’un projet environnemental, celui-ci a nécessité l’implication de 
nombreux services municipaux: 

� Service Assainissement,

� Service Eaux Pluviales Inondation,

� Direction Santé Environnement,

� Police Municipale,

� Service Presse Communication,

� Service Plages,

� Service Jeunesse – Médiateurs de plages

La coordination et l’animation de ce travail ont ét é confiées à la Direction Santé
Environnement.

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE



3 profils sur Antibes 

correspondant au 3 bassins 

versants comprenant en 

tout 23 points de baignade .

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

1- PROFILS DE BAIGNADE ou PROFILS DE VULNERABILITE 



Nous avons pris en compte la 

courantologie de chaque zone.

Exemple zone 1 ANTIBES EST :

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

1- PROFILS DE BAIGNADE ou PROFILS DE VULNERABILITE 



Nous avons pris en compte les 

biocénoses marines de chaque 

zone.

Exemple zone 1 ANTIBES EST :

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

1- PROFILS DE BAIGNADE ou PROFILS DE VULNERABILITE 



Pour chaque zone nous avons 

réalisé une fiche descriptive de 

chaque plage.

Exemple zone 1 ANTIBES EST plage 

Fontonne EST :

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

1- PROFILS DE BAIGNADE ou PROFILS DE VULNERABILITE 



Pour chaque zone nous avons 

réalisé une fiche descriptive de 

chaque ouvrage.

Exemple zone 1 ANTIBES EST 

estuaire de la Brague

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

1- PROFILS DE BAIGNADE ou PROFILS DE VULNERABILITE 



Pour chaque zone nous avons 

réalisé une fiche descriptive de 

chaque ouvrage.

Exemple zone 1 ANTIBES EST 

pluvial Garbéro

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

1- PROFILS DE BAIGNADE ou PROFILS DE VULNERABILITE 



VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

1- PROFILS DE BAIGNADE ou PROFILS DE VULNERABILITE 

Pour chaque zone nous avons 

réalisé le bilan qualité de chaque 

plage.

Exemple zone 1 ANTIBES EST plage 

Fontonne EST :



VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

1- PROFILS DE BAIGNADE ou PROFILS DE VULNERABILITE 

A partir de ces éléments  nous 

avons réalisé une analyse du   

risque  pour chaque chaque       

zone.

Exemple zone 1 ANTIBES EST



Campagne réglementaire de suivi de la 

qualité des eaux de baignade : 21 

prélèvements sur 23 sites  

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

2- STRATEGIE DE SURVEILLANCE 



Plan de surveillance des réseaux 

et du milieu et moyens mis en 

œuvre.

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

2- STRATEGIE DE SURVEILLANCE 



VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

3- LA GESTION DE CRISE 

Des procédures ont été établies sur :

� Transmission de l’alerte ou suspiscion de pollution

� Les critères de déclenchement de l’alerte



� Le suivi de l’alerte par les services 

� Les mesures de protection de la 

Santé Publique

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

3- LA GESTION DE CRISE 



Les résultats des eaux de baignade sont 

affichés à proximité des 23 sites  et ils 

incluent des observations spécifiques pour 

chacun d’eux sur : 

� Le classement de la plage

� Synthèse sur la vulnérabilité de la zone

� Indication des mesures d’interdiction 

de baignade

VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

4- LES MOYENS D’INFORMATION DU PUBLIC 



VIVI-- CERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADECERTIFICATION DES EAUX DE BAIGNADE

Ce travail a permis l’obtention de la certification  en Décembre 2009 après un 

audit par la Société ECOPASS



GIRAC :GIRAC :

GESTION INTEGREE DES GESTION INTEGREE DES 

REJETS REJETS 

DD’’ASSAINISSEMENT COTIERASSAINISSEMENT COTIER



VIIVII-- PROGRAMME GIRACPROGRAMME GIRAC

Si les moyens de prévention, les stratégies d’alert e et d’information sur la qualité

des eaux sont en place, il nous est apparu indispen sable d’acquérir de moyens de 

prévision et c’est pourquoi Antibes participe avec la Communauté

d’Agglomération de Sophia Antipolis au programme du  Pôle de Compétitivité Mer , 

GIRAC :

Gestion Intégrée des Rejets d’Assainissement Côtier

Les partenaires de GIRAC :

� VEOLIA, N.K.E ELECTRONICS, ACRI-ST

� IFREMER,METEO FRANCE ,C.N.R.S (LSEET,PROTEE,LOB)



Le projet GIRAC propose une réponse à la problématiq ue de la gestion 

prévisionnelle de la qualité des eaux de baignade en  utilisant des modèles 

informatiques intégrant notamment les rejets des ou vrages d’assainissement 

par temps de pluie, les données météorologiques et les paramètres 

courantologiques de chaque zone.

VIIVII-- PROGRAMME GIRACPROGRAMME GIRAC

Ces outils procureront des moyens, d’une part, de m esurer l’efficacité des 

installations et de minimiser les flux de pollution  déversés dans le milieu et, 

d’autre part, d’évaluer quotidiennement les risques  de dégradation des eaux 

de baignade et ainsi de les gérer de manière active  en temps réel.



VIIVII-- PROGRAMME GIRACPROGRAMME GIRAC


